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& Dans bon nombre de prisons du monde entier, on observe des taux eÂ leveÂs d'infection par le virus de

l'immunodeÂficience humaine (VIH), ce virus qui provoque le SIDA. En outre, il n'est pas rare de constater eÂgalement,

chez les deÂtenus, la preÂsence d'autres maladies telles que la tuberculose, la syphilis et diffeÂrents types d'heÂpatite virale.

& Par exemple, la proportion de personnes infecteÂes par le VIH dans les prisons francËaises est environ dix fois supeÂrieure aÁ

celle de la population geÂneÂrale, alors que la proportion de cas de tuberculose est trois fois plus eÂleveÂe que la moyenne

nationale. Dans le Sud-Est de la France, une enqueÃte de 1994-95 a reÂveÂleÂ que 12,7% des prisonniers eÂtaient seÂropositifs. En

Argentine, dans la province de Santa Fe, de 11,3% aÁ 14% des deÂtenus eÂtaient seÂropositifs en 1995. En 1994, aux Etats-Unis,

on recensait 5,2 cas de SIDA pour 1000 prisonniers, soit presque six fois le taux observeÂ dans la population adulte geÂneÂrale.

& La population carceÂrale n'est pas enfermeÂe aÁ tout jamais; au contraire, elle change constamment, avec des gens qui

entrent et qui sortent. Dans certains pays, le seÂjour moyen en prison est assez court. Ainsi, l'Irlande compte une population

carceÂrale moyenne de quelque 2.200 personnes, avec une rotation annuelle d'environ 10.000 individus et une dureÂe

moyenne de peine de 3-4 mois.

& Plusieurs facteurs font des prisons un terrain ideÂal pour la transmission de l'infection aÁ VIH. La surpopulation est l'un de

ces facteurs. En 1995, la population carceÂrale aux Etats-Unis eÂ tait de 1,6 million de deÂtenus, et avait doubleÂ en dix ans.

Dans une grande prison d'Europe de l'Est, les cellules individuelles abritent jusqu'aÁ 35 prisonniers chacune. La violence,

souvent une caracteÂristique de la vie en prison, produit des tensions, des reÂcriminations et une atmospheÁre de peur.

& Beaucoup de deÂtenus purgent une peine pour avoir consommeÂ ou vendu des drogues, et ils trouvent souvent le moyen

de continuer aÁ se droguer en prison. L'injection de drogues avec des eÂquipements communs et non steÂriles est le facteur

probablement responsable du plus grand nombre de nouveaux cas d'infection aÁ VIH dans les prisons du monde.

& En Basse-Saxe (Allemagne), une enqueÃte dans une prison de femmes a montreÂ que preÁs d'un tiers des deÂtenues

interrogeÂes s'injectait des drogues, beaucoup d'entre elles ayant poursuivi cette pratique en prison. Parmi les femmes qui

s'injectaient des drogues, 4,9% eÂtaient infecteÂes par le VIH, contre 0,5% des prisonnieÁres ne s'injectant pas de substances.

A la Prison centrale de Lisbonne, Portugal, une enqueÃte portant sur 1.442 prisonniers incarceÂreÂs entre 1994 et 1996 a reÂveÂleÂ

que 63% eÂtaient toxicomanes et neÂcessitaient potentiellement un traitement.

& Les relations sexuelles non proteÂgeÂes entre hommes constituent le deuxieÁme facteur le plus important de transmission de

l'infection aÁ VIH parmi les prisonniers.

& Une enqueÃte de 1993 aÁ Rio de Janeiro (BreÂsil), a reÂveÂ leÂ que 73% des deÂtenus masculins avaient eu des rapports sexuels

avec d'autres hommes en prison. En Nouvelle-Galles du Sud (Australie), une eÂtude de 1994 a rapporteÂ que 8% des

prisonniers avaient affirmeÂ avoir eu des relations sexuelles anales ou bucco-geÂnitales en prison. Comme dans d'autres

enqueÃtes fondeÂes sur les deÂclarations des inteÂresseÂs, le chiffre reÂel est probablement plus important. D'apreÁs une eÂtude de

1995, 8,4% des hommes deÂtenus aÁ la prison de Kamfinsa (Zambie), ont deÂclareÂ avoir eu des relations sexuelles anales.

& Mis aÁ part les rapports sexuels consentis, le viol masculin n'est pas rare dans certaines prisons. Puisqu'il y a recours aÁ la

force et que les preÂservatifs ne sont presque certainement pas employeÂs, les risques de transmission de l'infection aÁ VIH sont

eÂleveÂs.

& Le tatouage et d'autres pratiques qui percent la peau sont freÂquentes et comportent un certain risque de transmission de

l'infection aÁ VIH, puisque les eÂquipements sont rarement steÂriliseÂs. Des rituels de fraterniteÂ, par le sang, se produisent

eÂgalement.

& La transmission de l'infection aÁ VIH dans les centres peÂnitentiaires peut eÃtre reÂduite par:

. la distribution d'eau de javel, avec le mode d'emploi correct pour steÂriliser les aiguilles et les seringues, ainsi que

pour nettoyer les eÂquipements de tatouage;

. des programmes d'eÂchange des aiguilles, au titre desquels une aiguille usageÂe est eÂchangeÂe contre une steÂrile

(propre);

. un acceÁs discret et aiseÂ aux preÂservatifs et aux lubrifiants pour tous les prisonniers.

& Afin de continuer aÁ reÂduire la transmission de l'infection aÁ VIH, il faudrait prendre des mesures de pouvoir mettre fin aÁ la

surpopulation carceÂrale et transfeÂrer le controÃ le de la santeÂ en milieu carceÂral aux autoriteÂs de santeÂ publique, qui agiront

librement et indeÂpendamment des services peÂnitentiaires.

Informations chiffreÂes
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Le SIDA dans les prisons -- tout le

monde est concerneÂ

Le virus du SIDA est preÂsent dans les

prisons de la plupart des pays du

monde. Ce pheÂnomeÁne devrait eÃtre

une source d'extreÃme preÂoccupation

-- non seulement pour ceux qui y

vivent, les prisonniers et le personnel

peÂnitentiaire, mais pour la socieÂ teÂ

dans son ensemble.

Dans de nombreuses prisons, la

freÂquence de l'infection aÁ VIH est

deÂjaÁ eÂleveÂe -- plus eÂleveÂe que dans la

population geÂneÂrale -- et ne cesse de

croõÃtre. Beaucoup de deÂtenus

seÂropositifs avaient deÂjaÁ contracteÂ

l'infection aÁ VIH aÁ l'exteÂrieur. Nom-

bre d'entre elles appartiennent aux

segments de population qui paient aÁ

l'infection aÁ VIH un tribut plus lourd

que la moyenne. En Italie, preÁs de

13% de la population carceÂrale eÂtait

infecteÂe par le VIH en 1995. Et aÁ la

prison de Porto au Portugal, plus de

15% des deÂtenus eÂtaient seÂropositifs

cette meÃme anneÂe. Pourquoi devrait-

il en eÃtre ainsi et pourquoi la

communauteÂ dans son ensemble

doit-elle s'inquieÂter de ce qui se passe

dans ces institutions isoleÂes?

Des conditions ideÂales pour la

propagation de l'infection aÁ VIH

Les conditions dans les prisons

constituent souvent un terrain ideÂal

pour la transmission de l'infection aÁ

VIH. Elles sont freÂquemment surpeu-

pleÂes. Il y reÁgne habituellement une

atmospheÁre de violence et de peur.

Les tensions abondent, y compris les

tensions sexuelles. Les deÂtenus cher-

chent souvent un soulagement de ces

tensions, et de l'ennui de la vie

carceÂrale, dans la consommation de

drogues ou les relations sexuelles.

Quand ils s'injectent ces drogues, ce

qui est freÂquemment le cas, ils

s'eÂchangent presque toujours les

aiguilles -- qui sont rares, interdites et

difficiles aÁ cacher. En fait, les aiguilles

sont souvent fabriqueÂes avec

ingeÂniositeÂ par les prisonniers -- par

exemple aÁ partir de stylos aÁ bille.

Des risques aussi pour le

personnel peÂnitentiaire

Le risque de contracter une infection

aÁ VIH en prison menace les deÂtenus,

mais aussi le personnel peÂnitentiaire.

Ainsi, les gardiens de prison peuvent

eÃtre infecteÂs s'ils se piquent aÁ une

aiguille contamineÂe et dissimuleÂe lors

d'une fouille de routine des armoires.

IsoleÂs? Non, membres de la

socieÂteÂ

En fait, les prisons ne sont pas

coupeÂes du monde exteÂrieur. La

plupart des prisonniers quittent aÁ un

moment donneÂ la prison pour rega-

gner leur communauteÂ, certains apreÁs

un bref seÂ jour derrieÁre les barreaux.

Des individus entrent et sortent

plusieurs fois de prison. En Irlande,

avec une population carceÂrale d'en-

viron 2.200 personnes, la rotation

annuelle des prisonniers est d'environ

10.000 et la peine moyenne de 3-4

mois. De plus, sur le chiffre estimeÂ de

1.600 personnes seÂropositives dans

ce pays, de 300 aÁ 500 sont passeÂes par

le systeÁme carceÂral.

Quelles questions particulieÁres sus-

cite l'infection aÁ VIH dans les prisons,

par rapport au monde exteÂrieur? Le

fait est que les prisonniers (et dans une

moindre mesure le personnel) qui

n'ont pas encore eÂteÂ contamineÂs sont

particulieÁrement vulneÂrables au virus.

Les deÂtenus se voient freÂquemment

refuser les moyens de se proteÂger des

comportements aÁ haut risque. Ils

arrive eÂgalement qu'il n'aient pas

acceÁs aÁ l'information et aÁ l'eÂducation

ainsi qu'aÁ des soins meÂdicaux d'un

niveau raisonnable.

`̀
Le VIH/SIDA dans les prisons demeure une

question difficile et controverseÂe. Les activiteÂs en

prison qui favorisent la propagation du VIH --

notamment les rapports sexuels et la toxicomanie --

sont habituellement interdites dans l'environne-

ment carceÂral et suscitent des mesures disciplinai-

res, et non des mesures de santeÂ. Souvent, les

ressources sont insuffisantes pour assurer des soins

de santeÂ de base dans les prisons, aÁ plus forte raison

des programmes de lutte contre le VIH/SIDA.

Pourtant, la situation est urgente. Elle concerne les

droits aÁ la santeÂ , la seÂcuriteÂ de la personne, l'eÂgaliteÂ

devant la loi et le droit d'eÃtre proteÂgeÂ des traitements

inhumains et deÂgradants. Il faut agir sans deÂlai pour

proteÂger la santeÂ, les droits et la digniteÂ des

prisonniers; pour proteÂger la santeÂ et la seÂcuriteÂ du

personnel des prisons; et pour proteÂger les

communauteÂs dont les prisonniers sont issus et ouÁ

ils reviendront.

En ce qui concerne la preÂvention efficace du VIH/

SIDA et les programmes de soins, les prisonniers ont

le droit de recevoir des soins meÂdicaux aux

conditions de base disponibles dans la

communauteÂ.

''
DeÂclaration de l'ONUSIDA aÁ la Commission des droits de

l'homme pendant sa cinquante-deuxieÁme session -- avril 1996.
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Le SIDA dans les prisons:

un grave probleÁme pour la socieÂteÂ



Quels sont les principaux probleÁmes

qui ont abouti aÁ la situation in-

quieÂ tante qui reÁgne aujourd'hui dans

la plupart des prisons du monde --

parfois, eÂgalement dans l'ensemble

de la socieÂ teÂ?

L'injection de drogues

De nombreux prisonniers ont un

besoin impeÂrieux d'une forme quel-

conque de drogue. Beaucoup d'entre

eux sont d'ailleurs en prison pour des

deÂlits en rapport avec la drogue. Si,

pendant les dix anneÂes preÂceÂdant

1995, la population carceÂrale a

doubleÂ (jusqu'aÁ un total de 1,6million

d'hommes et de femmes) aux Etats-

Unis -- et si les prisons souffrent par

conseÂquent de la surpopulation --

c'est en grande partie duÃ aÁ une

politique preÂvoyant de poursuivre

activement et d'emprisonner les in-

dividus impliqueÂs dans le commerce

et la consommation de substances

interdites. Quels que soient les

meÂrites de cette politique d'un point

de vue juridique, elle s'est reÂveÂleÂe

catastrophique du point de vue de la

propagation de l'infection aÁ VIH. Des

chiffres reÂcents ont montreÂ qu'aux

Etats-Unis, 2,3% des deÂtenus dans les

prisons des Etats et 1,0% dans les

prisons feÂdeÂrales sont seÂropositifs.

Dans ce meÃme pays, en 1992, 24%

des deÂceÁs enregistreÂs dans les prisons

des Etats eÂ taient dus au SIDA.

L'utilisation commune des instruments

d'injection comporte des risques treÁs

eÂleveÂs de transmission rapide du VIH --

beaucoup plus que les contacts

sexuels. Une enqueÃte reÂcente dans

une prison de femmes en Basse-Saxe

(Allemagne) a montreÂ que preÁs d'un

tiers des deÂtenues interrogeÂes s'injec-

tait de la drogue. Dans ce groupe,

4,9% des prisonnieÁres eÂtaient conta-

mineÂes, contre 0,5% des femmes qui

ne s'injectaient pas de substances.

En ThaõÈlande, pays qui a connu l'une

des flambeÂes eÂpideÂmiques les plus

rapides d'Asie, la premieÁre vague de

cas d'infection aÁ VIH s'est produite en

1988 chez les toxicomanes s'injec-

tant de la drogue. D'un pourcentage

neÂgligeable en deÂbut d'anneÂe, le taux

de morbiditeÂ chez ces toxicomanes

est passeÂ aÁ plus de 40% en septembre,

reÂsultat de l'incarceÂration d'usagers

de drogue par injeÂction, puis de leur

sortie de prison.

La sexualiteÂ en prison

Les contacts sexuels entre hommes

sont freÂquents dans des prisons du

monde entier. Les estimations varient

consideÂrablement. Une enqueÃte de

1993 reÂaliseÂe aÁ Rio de Janeiro, BreÂsil,

a indiqueÂ que 73% des prisonniers

avaient eu des rapports sexuels avec

d'autres hommes en prison, alors que

des enqueÃtes en Zambie, en Australie,

en Angleterre et au Canada sont

arriveÂes aÁ des estimations de l'ordre

de 6% aÁ 12% -- chiffres qui sont

probablement en dessous de la veÂriteÂ

en raison du deÂni et du faible pour-

centage de cas rapporteÂs.

Les rapports sexuels sont parfois

consentis, mais ils peuvent aussi eÃtre

plus ou moins coercitifs. Le viol existe

aussi, et dans certaines prisons, il est

consideÂreÂ comme ordinaire, parfois

comme une forme d'initiation insti-

tutionnaliseÂe, prenant alors la forme

d'un viol collectif.

De nombreux prisonniers purgent

leur peine pour des deÂlits violents.

Certains souffrent d'instabiliteÂ men-

tale. Dans l'atmospheÁre tendue et

claustrophobe de la prison -- ouÁ les

deÂtenus ont leurs propres reÁgles, leur

hieÂrarchie, leurs alliances et leurs

inimitieÂs -- des agressions physiques,

y compris de nature sexuelle, peuvent

se produire facilement. Les systeÁmes

d'esclavage existent aussi.

Les rapports sexuels entre hommes

dans les prisons incluent des relations

anales. Non proteÂgeÂe, cette pratique

est un facteur aÁ haut risque de

transmission du VIH. Le risque est

encore plus eÂleveÂ si un lubrifiant n'est

pas employeÂ et si le rapport est forceÂ,

comme c'est le cas dans un viol. Les

preÂservatifs ne sont geÂneÂralement pas

disponibles en prison.

Dans les prisons de femmes qui

emploient du personnel masculin,

des relations sexuelles entre hommes

et femmes peuvent eÂgalement se

produire, creÂant un risque de trans-

mission de l'infection aÁ VIH.

Tatouage, instruments servant aÁ

percer la peau et rites de fraterniteÂ

par le sang

Le tatouage est freÂquent dans les

prisons et l'eÂquipement sert plusieurs

fois, creÂant un risque de transmission

du VIH. Il existe des risques similaires

quand la peau est perceÂe.

Dans certaines prisons, la pratique de

rites de «fraterniteÂ par le sang»,

preÂsente clairement un risque eÂleveÂ

de contamination par l'infection aÁ

VIH.

`̀
La premieÁre chose aÁ faire,

c'est de confier la responsabi-

liteÂ de la santeÂ dans les prisons

aux autoriteÂs de santeÂ pub-

lique. Le lien entre la santeÂ

dans la communauteÂ et la

santeÂ dans les prisons doit eÃtre

aussi solide que possible..

''
Professeur Tim Harding,

Institut universitaire

de meÂdecine leÂgale, GeneÁve.
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Comment en est-on arriveÂ

aÁ cette situation alarmante?



Manque d'eÂducation,

d'information et de soins

meÂdicaux

Le potentiel de propagation de l'in-

fection aÁ VIH est habituellement

accru par le manque d'information et

d'eÂducation, et par la carence de

soins meÂdicaux convenables. En

particulier, il n'est pas rare que

d'autres maladies transmises en pri-

son ne soient pas soigneÂes correcte-

ment, notamment des infections qui

peuvent eÃtre contracteÂes lors de rite

de fraterniteÂ par le sang. Outre

l'infection aÁ VIH et la syphilis, il s'agit

de l'heÂpatite B et C. La preÂsence chez

un individu d'autres maladies se-

xuellement transmissibles (MST),

comme la syphilis et la blennorragie --

si elles ne sont pas traiteÂes -- peut

nettement accroõÃtre sa vulneÂrabiliteÂ aÁ

l'infection aÁ VIH lors de contacts

sexuels.

La tuberculose dans les

environnements carceÂraux

La tuberculose constitue un probleÁme

sanitaire grave; elle peut facilement se

propager dans les prisons surpeu-

pleÂes. Les personnes infecteÂes par le

VIH sont particulieÁrement

vulneÂrables aÁ la tuberculose, et les

seÂropositifs tuberculeux peuvent

transmettre cette maladie aÁ des

individus qui ne sont pas infecteÂs par

le VIH.

Surpeuplement

Le surpeuplement contribue

eÂnormeÂment au climat de violence et

de tension dans les prisons, tout

comme il contribue, indirectement, aÁ

la propagation de l'infection aÁ VIH et

de la tuberculose.

L'expeÂrience d'Hindelbank: fournir des aiguilles propres

Une initiative sur un an visant aÁ fournir des aiguilles

steÂriles a eÂteÂ lanceÂe aÁ la prison pour femmes

d'Hindelbank, Suisse, en juin 1994. Une anneÂe

plus tard, compte tenu du succeÁs du projet, il a eÂteÂ

deÂcideÂ de la poursuivre. La prison abrite jusqu'aÁ

une centaine de femmes, reÂparties dans six ailes, la

plupart des prisonnieÁres ayant eÂteÂ condamneÂes

pour des deÂlits en rapport avec la drogue. Dans le

cadre du projet, des distributeurs automatiques

d'aiguilles steÂriles ont eÂteÂ installeÂs dans diffeÂrents

lieux accessibles (douches, toilettes, zones de

deÂpoÃt). Les prisonnieÁres eÂtaient autoriseÂes aÁ

conserver un (mais pas plus d'un) eÂquipement

complet d'injection et uniquement dans un coffret

speÂcialement concËu. L'eÂvaluation aÁ la fin de la

premieÁre anneÂe de fonctionnement du projet a

montreÂ qu'il n'y avait pas eu de nouveaux cas

d'infection aÁ VIH ou d'heÂpatite dans la prison et que

la santeÂ des prisonnieÁres s'eÂtait ameÂlioreÂe. De plus,

l'eÂtude a constateÂ une nette diminution de

l'utilisation commune des aiguilles, et n'a pas

observeÂ d'accroissement notable de la

consommation de drogues ni d'emploi des aiguilles

comme armes.
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ReÂduire les risques lieÂs aÁ

l'injection de drogues par des

initiatives visant aÁ reÂduire la

demande, par le traitement des

prisonniers toxicomanes, et par

l'application de la strateÂgie du

«moindre mal».

Que peut-on faire pour arreÃter la

propagation de l'infection aÁ VIH dans

les prisons, lieÂe aÁ l'injection de

drogues? L'une des premieÁres mesu-

res consiste aÁ proposer un traitement aÁ

ceux qui souhaitent poursuivre une

theÂrapie de substitution, (p.ex. avec la

meÂthadone) deÂjaÁ entameÂe aÁ

l'exteÂrieur, peut-eÃtre. Proposer un

traitement pour reÂduire la demande

ou aider aÁ vaincre la deÂpendance est

une autre mesure importante.

Ces activiteÂs sont cruciales et respec-

tent le droit des prisonniers aÁ

beÂneÂficier des soins et de l'aide sur

lesquels ils pourraint compter aÁ

l'exteÂrieur, au lieu de se contenter de

nier que des injections de drogues se

produisent aÁ l'inteÂrieur de la prison,

reÂaction encore trop freÂquente.

Pourtant, une longue expeÂrience a

montreÂ que les drogues, les aiguilles

et les seringues arrivent aÁ traverser les

plus eÂpais et les plus suÃ rs des murs de

prisons. Ces dernieÁres anneÂes, les

autoriteÂs peÂnitentiaires dans un cer-

tain nombre de pays ont agi

reÂsolument pour trouver des moyens

constructifs d'arreÃter la propagation

de l'infection aÁ VIH par l'interme-

diaire de l'injection de drogues. Ils

consistent en une strateÂgie du

«moindre mal» avec «reÂduction des

risques». Il ne s'agit pas

neÂcessairement d'options faciles aÁ

appliquer et elles souleÁvent des

probleÁmes eÂthiques aussi bien que

pratiques. Habituellement, elles ont

eÂteÂ dans un premier temps entreprises

comme projet pilote, ou sous forme

d'expeÂrience. Le succeÁs qu'elles ont

jusqu'aÁ preÂsent obtenu a inciteÂ aÁ les

poursuivre, et meÃme aÁ les eÂtendre aÁ

d'autres prisons et d'autres pays.

Hindelbank (voir encadreÂ) n'eÂ tait pas

en fait la premieÁre prison aÁ distribuer

gratuitement des aiguilles propres aux

prisonniers, mais c'eÂ tait la premieÁre aÁ

eÂvaluer un tel projet de manieÁre

scientifique. OberschoÈngruÈn,

eÂgalement en Suisse, a lanceÂ un projet

officieux en 1993. Depuis le succeÁs

d'Hindelbank, d'autres prisons, y

compris deux en Allemagne et une aÁ

GeneÁve, ont lanceÂ leurs propres

projets.

Il serait judicieux que les services

peÂnitentiaires, pour lancer un projet

de ce type et surmonter toutes les

objections qu'il risque de soulever, le

traitent d'abord comme une

expeÂrience, puis l'eÂvaluent, par

exemple, apreÁs une anneÂe de fonc-

tionnement.

Une autre strateÂgie consiste aÁ fournir

de l'eau de javel, avec le mode

d'emploi correct, pour steÂriliser les

aiguilles et les seringues. C'est peut-

eÃtre une intervention plus facile aÁ

introduire dans les prisons, en partie

parce que l'eau de javel existe deÂjaÁ --

presque banale -- dans de nombreu-

ses prisons, pour le nettoyage des

toilettes. Plusieurs prisons en Europe,

en Australie, en Afrique et en

AmeÂrique centrale ont appliqueÂ cette

politique. Certains observateurs re-

doutaient que l'eau de javel puisse

eÃtre employeÂe aÁ d'autres fins, par

exemple pour agresser le personnel

de prison ou d'autres prisonniers,

mais ces craintes se sont reÂveÂleÂes sans

fondement.

L'ONUSIDA recommande que les

services peÂnitentiaires trouvent acti-

vement des moyens d'eÂtablir des

projets pilotes pour reÂduire les risques

d'infection aÁ VIH parmi les prison-

niers toxicomanes graÃce aÁ des pro-

grammes de traitement et aÁ la strateÂgie

du «moindre mal» en distribuant

gratuitement des aiguilles et des

seringues propres, ainsi qu'en four-

nissant de l'eau de javel, avec les

instructions approprieÂes. Un nombre

croissant de prisons dans le monde

l'ont deÂjaÁ fait.

Les pairs (notamment des ex-prison-

niers et des personnes qui s'injec-

taient de la drogue) peuvent utilement

participer aÁ une formation aÁ l'emploi

de mateÂriel d'injection propre et

apporter leur contribution aux pro-

grammes de deÂsintoxication. Seuls

ces moyens pourront mettre un terme

aÁ la propagation effrayante de l'in-

fection aÁ VIH lieÂe aÁ l'utilisation

commune des seringues dans les

prisons -- avec son impact direct sur la

communauteÂ geÂneÂrale.

Fournir des preÂservatifs

Reconnaissant que des contacts se-

xuels se produisent effectivement

dans les environnements carceÂraux et

qu'il est impossible de les faire cesser,

et compte tenu du risque eÂleveÂ de

transmission de maladies qu'ils

comportent, l'ONUSIDA estime qu'il

est vital que les prisonniers aient

facilement acceÁs aÁ des preÂservatifs,

ainsi qu'aÁ des lubrifiants. Cela doit

eÃtre fait au moyen de distributeurs

automatiques ou par le biais du

servicemeÂdical de la prison. Au cours

de la dernieÁre deÂcennie, bon nombre

de pays ont commenceÂ aÁ distribuer

des preÂservatifs dans leurs prisons.

Malheureusement, la question des

relations sexuelles d'un homme avec

un autre homme suscite encore dans

bien des socieÂteÂs un fort courant de

rejet, et un refus correspondant de

faire quoi que ce soit qui puisse

sembler excuser cette pratique. Ces

attitudes devront changer si les so-
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cieÂteÂs veulent voir diminuer le taux

d'infection aÁ VIH -- aÁ l'inteÂrieur des

prisons et au dehors.

Mettre fin aÁ la surpopulation et

diminuer la violence

Le risque de transmission de maladies

et l'atmospheÁre de violence creÂeÂe

sont deux raisons de plus pour viser

activement des reÂformes afin de

reÂduire la surpopulation des prisons.

Pour preÂvenir les agressions violentes

sur la personne des prisonniers, y

compris les abus sexuels et le viol, les

preÂservatifs ne serviront aÁ rien. Le

personnel peÂnitentiaire doit eÃtre

formeÂ aÁ eÂviter la force ou les brutaliteÂs

inutiles, et aÁ respecter les droits, la

digniteÂ et le bien-eÃtre des prisonniers.

Pour un tatouage suÃr

En ce qui concerne le tatouage,

fournir de l'eau de javel pour steÂriliser

les aiguilles et les pistolets aÁ tatouer

constitue un expeÂdient simple.

Puisque le tatouage est geÂneÂralement

consideÂreÂ comme une pratique plus

acceptable que l'injection de drogue

(de nombreux gardiens de prison sont

d'ailleurs tatoueÂs -- en Europe, preÁs de

30% d'entre eux), cette mesure

preÂventive peut eÃtre introduite plus

facilement que l'eau de javel pour les

aiguilles aÁ injection. En fait, l'eau de

javel pour l'eÂquipement de tatouage

peut eÃtre un moyen d'introduire

l'option de l'eau de javel pour les

toxicomanes qui s'injectent des dro-

gues.

En ce qui concerne les pratiques de

fraterniteÂ par le sang, elles ne peuvent

eÃtre rendues «suÃ res» en employant un

eÂquipement propre. Une information

sur les risques eÂleveÂs de maladie que

ces usages veÂhiculent peut

ulteÂrieurement les deÂcourager.

Soins de santeÂ convenables et

information

Des eÂquipements pour les examens

geÂneÂraux de santeÂ, en particulier pour

les MST, devraient eÃtre fournis dans

les prisons, de pair avec toutes les

informations neÂcessaires.

En ce qui concerne la tuberculose, le

diagnostic rapide et le traitement

approprieÂ de cette maladie dans le

milieu peÂnitentiaire sont particu-

lieÁrement importants du point du vue

de la santeÂ publique, aÁ plus forte

raison quand on sait que les cas de

tuberculose reÂsistante aÁ plusieurs

meÂdicaments se multiplient.

Pas d'isolement des prisonniers en

fonction de leur statut de VIH

Parfois, des prisonniers sont isoleÂs ou

placeÂs dans une aile particulieÁre de la

prison. Des mesures de ce type, si

elles sont neÂcessaires, doivent eÃtre

appliqueÂes sans faire aucune

reÂfeÂrence au fait que les prisonniers

sont ou ne sont pas infecteÂs par le

VIH.

La santeÂ dans les prisons -- qui est

responsable?

Toutes les meÂthodes recenseÂes jus-

qu'aÁ preÂsent sont de la plus grande

importance. Mais un changement

structurel peut, aÁ lui seul, avoir un

formidable retentissement aÁ long

terme sur le SIDA en prison. Il consiste

aÁ transfeÂrer le controÃ le de la santeÂ

dans les prisons aux autoriteÂs de santeÂ

publique. Bien suÃ r, en prenant cette

deÂcision, il faut allouer en meÃme

temps des ressources suffisantes et

garantir la liberteÂ d'action des nou-

velles autoriteÂs sanitaires des prisons.

Certains pays ont deÂjaÁ introduit ce

changement dans l'administration

sanitaire des prisons. LaNorveÁge a eÂteÂ

l'un des premiers. Et en France, ouÁ les

services de santeÂ en prison releÁvent

depuis 1994 du MinisteÁre de la santeÂ,

une incidence positive est deÂjaÁ

eÂvidente. Chaque prison en France

est jumeleÂe avec un hoÃpital public.

Des preÂservatifs sont disponibles dans

le service meÂdical et un deÂbat porte

actuellement sur la distribution d'ai-

guilles et de seringues propres. A la

prison des Baumettes aÁ Marseille, les

conditions se sont ameÂlioreÂes sensi-

blement depuis le transfert de la

responsabiliteÂ aux services de santeÂ .
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